


Elaboration du PLUi-H de la Beauce Loirétaine 

Fiche de remplissage d’avis dans le cadre des PPA à destination des communes 

 

Remarque n°1 : 

Pièce concernée : 

Numéro de 

page ou 

numéro de 

plan (et 

localisation 

éventuelle) 

Elément à modifier Proposition de modification Justification de la modification 

Règlement 

graphique 

Pièce 6.18 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Agrandissement du STECAL Ae1 sur la parcelle au 

Nord-Est 

Agrandir le STECAL Ae1 : 

 

 
 

Pour rendre possible une future 

extension du projet de ferme 

photovoltaique. 

 

  



Remarque n°2 : 

Pièce concernée : 

Numéro de 

page ou 

numéro de 

plan (et 

localisation 

éventuelle) 

Elément à modifier Proposition de modification Justification de la modification 

Règlement 

graphique 

Pièces 6.18 et 

6.18.a 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Modifier le zonage de la parcelle 71, rue des 

Pointes. 

 

Mettre en UB2 et en espace paysager la parcelle 71, 

rue des Pointes. 

 

 
 

Correction d’une erreur matérielle ; il 

s’agit d’une seule unité foncière avec 
jardin et non une zone agricole 

 

 

 

 

  



Remarque n°3 : 

Pièce concernée : 

Numéro de 

page ou 

numéro de 

plan (et 

localisation 

éventuelle) 

Elément à modifier Proposition de modification Justification de la modification 

Règlement 

graphique 

Pièces 6.18 et 

6.18.a 

 Ajout d’un espace paysager sur deux parcelles 

communales : parcelles 194-195 

 

 
 

Mettre les parcelles 194 et 195 en espace paysager. Protéger des espaces verts plantés 

communaux existants. 

 

 

 

 

  



Remarque n°4 : 

Pièce concernée : 

Numéro de 

page ou 

numéro de 

plan (et 

localisation 

éventuelle) 

Elément à modifier Proposition de modification Justification de la modification 

Règlement 

graphique 

Pièces 6.18 et 

6.18.a 

 Ajuster la délimitation du bassin par une 

suppression de la partie du bassin se situant en 

zone A et sur la parcelle n°9. 

 

 
 

Retirer la partie bleue dépassant du cadre de la zone 

UE et situé sur la parcelle n°9. 

Correction d’une erreur matérielle. 

 

  



Remarque n°5 : 

Pièce concernée : 

Numéro de 

page ou 

numéro de 

plan (et 

localisation 

éventuelle) 

Elément à modifier Proposition de modification Justification de la modification 

Règlement 

graphique 

Pièces 6.18 et 

6.18.a 

 Secteur d’OAP en UB2 route d’Artenay Ajustement du secteur d’OAP sur l’ensemble des 
parcelles non bâties en UB2 (parcelles 508, 784 et 

698). 

Ajout d’espaces paysagers en frange avec la 
zone UA2 

 
 

Reprendre la délimitation du PLU 

actuel. 

 

  



Remarque n°6 : 

Pièce concernée : 

Numéro de 

page ou 

numéro de 

plan (et 

localisation 

éventuelle) 

Elément à modifier Proposition de modification Justification de la modification 

Règlement 

graphique 

Pièces 6.18 et 

6.18.a 

Hameau de 

Chevaux 

Passer la parcelle 56, non cultivée, en UH, avec 

espace paysager au sud dans la continuité 

 

 
 

Cohérence de traitement des unités foncières en 

zone UH. 

La parcelle 56 n’est pas agricole.Par 

souci d’équité de traitement, elle doit 
être réintégrée en zone U. 

  



Remarque n°7 : 

Pièce concernée : 

Numéro de 

page ou 

numéro de 

plan (et 

localisation 

éventuelle) 

Elément à modifier Proposition de modification Justification de la modification 

Règlement 

graphique 

Pièce 6.18.b 

 Inversion des noms des hameaux de Villesevreux 

et de Topineux sur le plan de zonage 

 Correction d’une erreur matérielle 

 

Remarque n°8 : 

Pièce concernée : 

Numéro de 

page ou 

numéro de 

plan (et 

localisation 

éventuelle) 

Elément à modifier Proposition de modification Justification de la modification 

Règlement écrit Règlement de 

la zone UE 

Règle des clôtures à porter à 2 mètres au lieu 

d’1,70 mètre. 
Permettre une hauteur de clôture plus importante 

pour de raisons techniques liées aux équipements 

Besoin de la commune pour faire des 

caches pour les poubelles 

 

Remarque n°9 : 

Pièce concernée : 

Numéro de page ou 

numéro de plan (et 

localisation 

éventuelle) 

Elément à modifier Proposition de modification Justification de la modification 

Règlement 

graphique 

Pièces 6.18, 

6.18.a et 6.18.b 

Topineux (parcelle 

n°27) 

Chevaux (parcelle 

n°49) 

Villesevreux 

(parcelle n°47) 

Boissay (parcelle 

n°35) 

Mares existantes sur le domaine public non 

identifiées. 

Ajouter les mares sur les parcelles précitées.  Prise en compte de la trame verte et 

bleue 
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